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Numéro 30 / juin 2015 

 
 

Le Noirmont Info  
 

 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons l'avantage de vous remettre : Le Noirmont Info n° 30 en vous remerciant de l’attention que vous 
ne manquerez pas d’y porter. 
 
                        Le conseil communal  
 
 
 
Administration / ouverture guichet 
lundi au mercredi 8h-12h – 17h-18h 
jeudi 8h-12h  
vendredi 8h-12h – 14h-17h 
 
 
Tél. du secrétariat 032 953 11 15 
Tél. de la caisse 032 953 11 16   
Courriel commune@noirmont.ch 
www.noirmont.ch 
 
 
Vacances d’été.  
Nos bureaux seront fermés du  
20 juillet au  10 août 2015 
 
Espace polyvalent fermé du  
20.7. au 17.8.2015 
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BREVES DES SERVICES 
COMMUNAUX  
 
ADMINISTRATION 
INFORMATIONS  
 
Passeport / carte d’identité 
Vérifiez la validité de vos documents d’identité. 
Dans le cas où vous devez les renouveler, il 
s’agit de vous adresser à :  
Bureau des Passeports et des légalisations 
1, Rue du 24 Septembre  
2800 Delémont 
Tél.  032 420 50 05 
Prendre rendez-vous soit par téléphone ou par 
Internet par www.jura.ch/passeport   
 
INSCRIPTION AU CHÔMAGE 
Afin de revendiquer des prestations de 
l’assurance-chômage, il appartient à l’assuré-e 
de se présenter à sa Commune de domicile au 
plus tard le premier jour pour lequel il prétend à 
l’indemnité de chômage. (avec la carte AVS) 
Durant la période  estivale l’Office régional de 
placement du district (ORP Saignelégier) sera 
fermé du LU 3.8. au VE 14.8.2015 inclus. Une 
déviation téléphonique sera mise en place via  
l’ORP Porrentruy   au  032 420 39 40 
CONTRÔLE DES HABITANTS 
Merci à vous de bien vouloir communiquer tout 
changement d’adresse sur la Commune. Nous 
rappelons également que tout départ et arrivée 
doit être annoncés au contrôle des habitants 
dans les 14 jours. 
POLICE - communications 
ECOLES – accès pour les automobilistes  
Force nous est de constater que les 
automobilistes qui conduisent leurs enfants à 
l’école stationnent dangereusement et en dehors 
des endroits autorisés  à la Rue des Collèges. 
 
Pour la sécurité de vos enfants nous rappelons 
qu’il s’agit de stationner sur la place de parc près 
de l’église. L’accès sud aux bâtiments scolaires 
doit être  prioritairement réservé aux piétons. 
Nous comptons sur vous pour respecter ces 
directives qui permettront une sécurité accrue 
pour vos enfants. Nous veillerons, après les 
travaux d’aménagement de la cour d’école  à 
mettre en place une signalisation effective. 
Attention les contrevenants seront amendés.  
 

SACS TAXES seuls les sacs taxés sont 
autorisés dans les moloks. Des contrôles 
réguliers sont effectués, pour rappel une amende 
de CHF 200.— est infligée aux contrevenants.  
 
TROTTOIR TRAVERSANT – principes 
Dans le cadre des travaux d’aménagement de la 
traversée du village, le principe du trottoir 
traversant  a été adopté pour  tous les 
cheminements piétonniers. Pour bien des 
usagers de la route, les règles de circulation 
qu’implique cet aménagement ne sont pas 
toujours bien comprises, voire inconnues.  
Le trottoir traversant donne la priorité aux 
piétons-ne-s.  Il est nécessaire de ralentir, voire 
de s’arrêter, comme devant un passage piétons. 
Comment le reconnaît-on ? 
Un trottoir traversant est une surface aménagée 
comme un trottoir le long d’une chaussée 
principale. Il permet de franchir le débouché 
d’une rue latérale, sans différence de niveau, 
en continuité avec les trottoirs adjacents. 
Sans ce cas, la bordure ou le pavé du trottoir 
reste visible et souligne la continuité du trottoir.  
Comment ça marche ? 
Ce que tous les conducteurs et conductrices de 
véhicules doivent savoir, y compris les cyclistes, 
c’est qu’ils sont tenus de céder la priorité aux 
piéton-ne-s. Cela est valable quel que soit le 
mouvement qu’ils effectuent, soit en provenance 
de la route principale pour obliquer dans la rue 
secondaire ou s’ils quittent cette dernière pour 
déboucher sur la rue principale. Dans ce 
deuxième cas, leur perte de priorité est même 
assimilable à un stop. 
 
A retenir ! 
Le trottoir traversant donne la priorité aux 
piétons-ne-s. Il est nécessaire de ralentir, 
voire de s’arrêter, comme devant un passage 
piéton. 
 
SERVICE DES EAUX 
L’eau  distribuée au Noirmont provient pour  
70 % de la source communale des Côtes,  le 
solde est alimenté par le Syndicat pour 
l’alimentation des Franches-Montagnes en eaux 
potables. (site eau-sef.ch). Lorsque nécessaire, 
(manque précipitations, sècheresse) l’eau 
provient en totalité du SEF.  
Nous vous communiquons quelques chiffres 
pouvant vous intéresser :  
En moyenne, il est consommé  sur la Commune 
du Noirmont une consommation globale de  438 
m3/jour. 
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Réserves d’eau et quelques chiffres  :  
Il y a deux réservoirs,  un de 1000m3 au Peu-des-
Vaches,  alimenté  par le SEF et un autre de 500 
m3 à Roc-Montès  alimenté par nos sources.  
La Commune du Noirmont est propriétaire du 
réseau d’eau potable dont les conduites 
principales mesurent  39,490 km quant à lui le 
raccordement des privés mesure  16,849km. 
 
A relever également que les travaux effectués 
dans le cadre de la H18 ont permis le 
remplacement de la conduite principale sur 2,100 
km.  
La distribution de l’eau est ainsi assurée et nous 
veillons à sa qualité irréprochable notamment par 
le  traitement d’ultrafiltration qui se situe en 
dessus du réservoir de Roc-Montès.  
 
A savoir également que les pertes annuelles 
relevées ces 5  dernières années montrent une 
amélioration  de  :  2010 : 36%  -  2011 : 15%  -  
2012 : 16%   2013 : 11%  2014 : 12%. Ceci se 
calcule avec le volume d’eau utilisé et celui 
facturé.  Pour repère en 2001 il y a eu   62 % de 
perte !!! 
 
Contrôle de la qualité et hygiénique de l’eau 
Depuis l’année 1999 env. la Commune a mis en 
place un système d’autocontrôle qui veille  à ce 
que l’eau potable distribuée soit en permanence 
conforme aux exigences légales.  
 
Ce manuel qualité est un document qui inventorie 
tous les ouvrages du réseau de distribution d’eau 
potable. Il est fait mention des risques auxquels 
ils sont exposés et définit les mesures à prendre 
pour limiter au maximum ces risques. Le 
fontainier effectue ces opérations de contrôle et 
d’entretien à intervalles  réguliers soit chaque 
jour, semaine, mois ou année selon les 
opérations à effectuer et ainsi  garantir la qualité 
de notre eau.  
Des protocoles de contrôles attestent de ce 
travail. 

STEP 
Epurer les eaux usées est essentiel pour 
préserver nos rivières et nos lacs de la pollution. 
Les propriétaires doivent suivre un certain 
nombre de règles quant à la gestion de leurs 
eaux usées, qu’ils soient raccordés aux 
collecteurs publics ou non. La Commune veille 
au respect des directives, notamment celles du 
règlement communal sur les égouts et l’épuration 

des eaux usées. Chaque jour il entre à  la STEP 
par temps sec env.  320 m3  d’eaux usées cela 
peut aller à 5x plus lors de grandes pluies.  
L’eau usée est difficile à traiter notamment de par 
la charge industrielle et artisanale  élevée sur la 
Commune (micropolluant etc..). 
 
Une analyse est réalisée tous les 10 jours par 
l’exploitant qui est contrôlé une fois par an au 
moins par le laboratoire cantonal.  
Le fonctionnement biologique de la STEP est très 
bon selon les  résultats effectués, il  respecte 
totalement les exigences légales en vigueur ainsi 
que les rendements.  
 
Pensez à  changer les mauvais gestes 
quotidiens : coton tiges, médicaments, bandes 
hygiéniques, tampons, lingettes, peinture, huile, 
ne doivent pas être déversés dans vos WC .  
MERCI 

Résultats d’analyses 
Les analyses eaux  usées de  la STEP sont 
publiées sur le site de la Commune du Noirmont 
et par un affichage dans la vitrine communale. 
 
INFORMATION DU CONSEIL 
COMMUNAL  
MAIRIE  
Administration générale - police- 
action  sociale - espace jeunes - 
finances  
Dicastère M. Jacques Bassang  

Place de la Gare 
Dans le numéro 29 de « Le Noirmont Info », je 
vous informais sur l’avancement des travaux des 
CJ en gare du Noirmont. Je vous parlais du 
grand différend opposant les autorités 
communales et la direction des Chemins-de-Fer 
du Jura quant à l’occupation commerciale de la 
nouvelle gare. Cependant, à ce moment-là, nous 
espérions encore trouver un accord concernant 
la décentralisation de l’un ou l’autre Service des 
CJ au Noirmont. Nous espérions de même que 
l’annonce offrant la location des locaux porterait 
ses fruits. 
Malheureusement, ni l’un, ni l’autre ne se sont 
produits. Nous le regrettons infiniment. Face à 
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cette situation, le Conseil communal a tout 
simplement refusé de financer la part revenant à 
la Commune dans l’aménagement de la place de 
la gare qui devait être refaite à neuf. En 
conséquence, il n’a donc pas présenté, pour cet 
objet, une demande de financement d’environs 
700'000 frs à l’Assemblée de commune. 
Effectivement à quoi bon mettre cette somme 
dans une place conduisant à une gare vide de 
personnel et ne contenant qu’un automate à 
billets….. La Commune n’a donc pas perdu 
700'000 frs dans l’opération mais au  contraire 
les a économisés ! 
Là-dessus, les commanditaires, Confédération 
en tête, ont tout simplement estimé qu’un 
bâtiment de gare vide et sans affectation n’avait 
pas sa raison d’être. Il l’on de ce fait biffé de la 
suite des travaux. Résultat: plus de bâtiment. 
Alors que l’on ne s’y trompe pas.  
 
Ce n’est pas parce que la Commune du 
Noirmont a refusé de financer la place de la 
gare que le bâtiment ne sera pas construit 
mais parce qu’il n’avait pas d’affectation 
valable.   
 
La salle d’attente prévue est bien évidement 
maintenue. Construite sous une marquise qui 
recouvrira un hangar à vélos, des râteliers pour 
les skis et l’automate à billets, elle sera 
entièrement vitrée. Pas de toilettes toutefois. Les 
WC actuels situés à une petite centaine de 
mètres du nouveau complexe seront maintenus 
et remis en état. L’on ne peut pas se féliciter de 
cette situation nouvelle.  
Tout ce que l’on peut espérer est que les usagers 
des CJ, pour le moins oubliés, n’en souffrent pas 
trop….. 
La dernière phase des travaux CJ commence 
ces jours pour se terminer en fin d’année peu 
après les finitions de la H18. 
 
Dernière chose. De notre côté des solutions sont 
recherchées avec l’aide de diverses personnes 
qui nous aident et nous appuient depuis 
longtemps. Parmi elles je me permets de 
remercier notamment deux députés qui ont 
mouillé leur chemise au Parlement et ailleurs soit 
Madame Françoise Chaignat du Noirmont et 
Monsieur Jean Bourquard des Breuleux. 
 
C’est tout ce que je puis vous communiquer pour 
l’instant. Vous serez tenus au courant du suivi de 
ce dossier.                         

 
              

La route de La Goule: 
Au cours de l’Assemblée de commune de lundi 
29 juin et au nom du Conseil communal, j’ai 
informé la soixantaine de citoyens présents sur 
l’état de la route de La Goule. Afin que chacun 
soit informé comme il convient, je vous invite à 
lire ce qui suit. 
 
Consécutivement à l’effondrement survenu le 11 
mars de cette année, le Bureau d’ingénieurs 
CSD a procédé à l’étude complète de son tracé 
et nous en a présenté le rapport verbal dans un 
premier temps et ce, le matin même de 
l’assemblée. Le rapport écrit suivra.  
Le moins que je puisse dire est que le constat 
n’est pas fameux. En effet, construite dans les 
environs de l’an 1878, cette route donne des 
signes de faiblesse inquiétants, notamment dans 
ses bas côtés renforcés ici et là par des murs de 
soutènement ou des arches. Ces ouvrages d’art 
envahis par la végétation s’érodent et certains 
sont dans un état de dégradation avancé. Pour 
ne donner qu’un exemple, à la sortie du tunnel 
côté La Goule et sur toute sa largeur, la 
chaussée est supportée par une arche dont les 
bases ont tendance à s’effriter. Si par malheur la 
route subissait là une dégradation, le hameau se 
trouverait isolé  en tous les cas pour une longue 
période dépassant largement le mois. 
 
Il est donc primordial de procéder dans des 
délais relativement courts aux réparations qui 
s’imposent. Dans un premier temps, il devient 
nécessaire de débarrasser ces ouvrages de la 
végétation parasitaire qui, s’infiltrant entre les 
pierres, les déstabilise au risque de les emporter 
« l’effondrement survenu à la fin de l’hiver passé 
est dû à ce phénomène ». Suite à cette 
opération, la consolidation inévitable de la plupart 
d’entre eux surviendra. 
L’inspection minutieuse de CSD a permis de 
dresser un catalogue des travaux à entreprendre 
et d’en chiffrer très approximativement les coûts. 
Ils sont estimés à 700'000 Frs, sans aucune 
garantie pour l’instant quant à la facture finale. 
 
Il est visible que notre commune se trouve en 
face d’un problème qu’elle ne peut ignorer et 
auquel elle doit faire face. Aussi, dès qu’il 
disposera du rapport écrit, le Conseil communal 
étudiera ce grave problème avec ses mandants 
et agira en conséquence afin d’assainir et de 
pérenniser cette très importante et pittoresque 
chaussée internationale bien que communale.   
Il va sans dire que ces coûts nous ne les 
supporterons pas seuls. Une fois le dossier bien 
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ficelé, nous nous approcherons de l’Etat et de 
divers organismes, association ou autre 
susceptibles de nous apporter une aide 
financière. 
 
Pour l’instant nous en sommes à la phase pré-
étude et, nous n’en savons pas plus que ce que 
j’écris présentement. Alors, au fur et à mesure de 
l’avancement de cette affaire, vous serez avertis. 
 
PERSONNEL COMMUNAL  
Apprentie / apprenti  
Administration  Mme Adeline Sauser arrive 
au terme de son apprentissage d’employée de 
commerce avec l’obtention de son CFC.  Elle a 
choisi de poursuivre son cursus en visant une 
maturité commerciale et commencera l’école à 
Porrentruy. Nous lui souhaitons plein succès. 
Voirie M. Guillaume Berbier après avoir 
effectué ses trois ans au service de la voirie en 
qualité d’apprenti agent d’exploitation,  termine 
également sa collaboration début juillet. 
A tous deux nos remerciements et nos meilleurs 
vœux pour leur avenir privé et professionnel.   
Dès août 2015 c’est Mme Pauline Taillard qui 
commencera son apprentissage à 
l’administration communale et Quentin Donzé qui 
entamera son apprentissage d’agent 
d’exploitation au service de la voirie.  
 
Le conseil communal et le personnel se 
réjouissent d’entamer  ces nouvelles 
collaborations et souhaitent d’ores et déjà la 
bienvenue aux personnes concernées 
auxquelles, nous en sommes persuadés, vous 
saurez réserver un   bon accueil.  
 
Bâtiments - tourisme (Syndicat 
d'initiative) - gestion de l'Espace 
polyvalent - SIS – Crèche et UAPE. 
Dicastère Mme Mireille Führimann 
 

Crèche / UAPE 
Le département de la santé et des affaires 
sociales a accepté d’octroyer 6 places 
supplémentaires à l’Unité d’accueil du Noirmont. 
Ce qui représente dès lors 24 places pour cette 
unité et 15 places en crèche pour la crèche des 
Colverts du Noirmont. 
 
 
 

SIS 
 
Il est bon de rappeler l’art. 25 de la Loi sur le 
service de défense contre l’incendie et de 
secours du 18 octobre 2000 qui  stipule que les 
hommes et les femmes ont l'obligation de servir 
dans le SIS de leur domicile, obligation qui 
s'accomplit soit par un service actif ou par le 
paiement d'une taxe d'exemption. 
L'obligation de servir existe pour toute personne 
dès le commencement de l'année civile au cours 
de laquelle elle a atteint l'âge de vingt-deux ans 
révolus et se termine au plus tard à la fin de celle 
où elle a atteint l'âge de cinquante ans révolus. 
 
Les personnes intéressées à accomplir un 
service actif peuvent s’approcher du 
commandement du Service d’incendie et de 
secours, sachant toutefois que nul ne peut exiger 
son incorporation dans un SIS.  
 
TRAVAUX PUBLICS –  H 18 – 
VOIRIE – ECLAIRAGES – 
ROUTES – CIMETIERE  
Dicastère M.  Martial Jacoulot 

H 18  
avant     maintenant 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Les travaux d’aménagement et d’amélioration de  
la traversée du village avance rapidement et 
même très rapidement puisque actuellement il y 
a 6 semaines d’avance sur le planning. 
 
Les désagréments des routes fermées sont 
presque terminés !!!, mais il reste un grand 
morceau de pose d’enrobé.  
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LA ROUTE SERA TOTALEMENT FERMEE 
  Du carrefour Rue des Colverts– Pont du Peu-Péquignot 

 
Les 17-18 & 19 août, du carrefour de la Rue des 
Colverts au pont du Peu-Péquignot aucun accès 
possible. La route sera fermée.  
Il est impératif de respecter les interdictions, 
aucune circulation ne sera possible pour se 
rendre en direction des Bois depuis la localité il 
faudra faire le détour par les Emibois, il en va de 
la bonne facture du travail de l’entreprise.  
Aucun passage autorisé via les chemins du 
remaniement et des contrôles de police seront 
effectués. 
Parcage des véhicules : 
Une bonne amélioration des places de parcs à 
été faite puisque ce n’est pas moins de 70 places 
qui sont aménagées dans un rayon de 100m. 
Maintenant que toutes les cases bleues ou 
blanches sont marquées des contrôles via le 
garde-police  seront effectués et des amendes 
seront mises aux contrevenants. 

 
Un rappel en ce qui concerne les zones bleues : 
le disque de stationnement est obligatoire et doit-
être visible. 
Carrefour de la rue du Doubs : 
Ce carrefour est doté d’un trottoir traversant. Un 
trottoir traversant est une surface aménagé 
comme un trottoir le long d’une chaussée 
principale. Tous les conducteurs de véhicules 
doivent savoir, y compris les cyclistes, c’est 
qu’ils sont tenus de céder la priorité aux 
piétons. Il est donc nécessaire de ralentir, voire 
de s’arrêter, comme devant un passage pour 
piétons. 
Malgré tous ces (inconvénients) des bonnes 
nouvelles sont à venir. 
Du 23 juillet au 10 août il n’y aura plus de feux de 
chantier. (vacances de l’entreprise) 
La fin des travaux de la H18 est programmée 
pour le début du mois de septembre. 
 
 

PATURAGES - DECHETS ECONOMIE 
RURALE – Forêts - environnement 
Dicastère M. Théo Christe 
 
ECOPOINT  Rue de la Croix 8  
Nouveaux aménagements 
Vous avez déjà peut être constaté les nouveaux 
aménagements consentis à l’Ecopoint. Les 
bennes pour récolte des papiers et cartons ont 
été déplacées et semi-enterrées ce qui facilitera 
grandement les accès. A noter que seuls les 
papiers et cartons recyclables sont à déposer 
dans ces 2 bennes. En aucun cas d’autres 
matériaux tels que plastiques – brique de lait – 
sagex etc… sont autorisés. 
Ramassage des ordures ménagères 
Constatant que les déchets ménagers sont moins 
importants depuis la mise en place de la taxe aux 
sacs les moloks seront vidés une fois par 
semaine en lieu et place de deux.  Dès lors nous 
vous invitons, dans le cas où un Molok est plein à 
déposer votre sac taxé dans un autre Molok au 
village (déchetterie – halle ou autre).  
Merci à vous pour cet effort. 
Compost ménager 
Un container à poubelle (240 lt) est à disposition 
pour déposer le compost ménager uniquement 
soit : épluchures en petite quantité, coquilles 
d’œufs etc... sans emballages papiers – sac 
plastique même si biodégradable  
 
Interdit pour : gazon, feuilles et branches qui 
doivent comme précédemment déposés au 
Compost à env. 1 km.    Du village direction la 
Goule …  
Ceci sera mis à disposition à l’essai à l’Ecopoint. 
Abri pour compost (à 1 km. Direction La 
Goule) 
A fin août un abri compost sera construit afin 
d’améliorer la qualité du compost mis à votre 
disposition.  
Nous vous encourageons à vous servir si vous 
en avez besoin.  
Information Le conseil communal a 
redistribué le dicastère Déchets qui est repris par 
M. Fabio Pagani, conseiller. 
 

COMMISSIONS COMMUNALES 
Commission du cimetière  
Un jardin du souvenir vient d’être installé au 
cimetière. 
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Il s’agit d’une stèle où les cendres des défunts 
sont déversées dans la terre anonymement. 
Cette façon de faire se développe beaucoup ces 
dernières années et offre aux familles la 
possibilité de déposer les cendres ailleurs que 
dans la nature (forêts, Doubs…) 
Pour plus d’informations, se renseigner à la 
présidente du cimetière Mme Nicole Mühlethaler 
au 032 922 62 76.  
 
AGENDA 
Mercredi 12 août De 14h à 18h ramassage des encombrants à 
l’écopoint  
lundi 17 août De 15h à 16h30 Bibliobus Rue des Collèges 2 
(devant l'école primaire) 
Mercredi 26 août Les 4 foulées 
Samedi 29 août De 13h30 à 15h Bibliobus Rue des Collèges 2 
(devant l'école primaire) 
Lundi 31 août Foire 
Du Jeudi 10 au samedi 12 septembre Le Chant du Gros 
Samedi 26 septembre De 13h30 à 15h Bibliobus Rue des Collèges 
2 (devant l'école primaire) 
Mercredi 30 septembre De 14h à 18h ramassage des 
encombrants à l’écopoint 
Samedi 10 octobre De 13h30 à 15h Bibliobus Rue des Collèges 2 
(devant l'école primaire) 
Samedi 24 octobre De 13h30 à 15h Bibliobus Rue des Collèges 2 
(devant l'école primaire) 
Du jeudi 5 au dimanche 8 novembre Spectacle FM-Air 
Samedi 7 novembre De 13h30 à 15h Bibliobus Rue des Collèges 2 
(devant l'école primaire) 
Lundi 9 novembre Foire 
Mercredi 18 novembre De 14h à 18h ramassage des encombrants 
à l’écopoint 
Samedi 21 novembre De 13h30 à 15h Bibliobus Rue des Collèges 
2 (devant l'école primaire) 
Samedi 5 décembre De 13h30 à 15h Bibliobus Rue des Collèges 2 
(devant l'école primaire) 
Samedi 19 décembre De 13h30 à 15h Bibliobus Rue des Collèges 
2 (devant l'école primaire) 
Dimanche 6 décembre Noël des ainés 

AUTRES MESSAGES  
ECOLES 
Ecole secondaire 
La fin de l’année scolaire s’est montrée riche en 
événements à l’École secondaire du Noirmont. 
Après une récompense justifiée aux patrouilleurs 
le 16 juin dernier où pas moins de 16 élèves du 
lieu se sont rendus à Europapark, des 
événements culturello-sportifs ont dynamisé 
l’école et le village. 
Ainsi, les 12 et 13 juin dernier, les élèves suivant 
le cours d’OPP (= Option projet professionnel) en 
10H ont régalé la population d’un spectacle sur 
les contes et légendes des Franches-Montagnes. 
Après une collaboration transversale avec le 

cours d’AT pour les costumes, avec celui d’EV et 
d’AM pour divers décors, et avec Cour des 
Miracles pour le jeu et la mise en scène, les 
élèves et leurs enseignantes ont produit un 
spectacle haut en couleur ayant rencontré un vif 
succès.  
Après plus d’une année d’investissement, des 
jeunes de 11H en cours OPP4 ont eux aussi 
finalisé un projet extraordinaire au service de 
toutes et tous puisqu’ils ont réalisé un parcours 
vita. Après les repérages et la recherche du tracé 
idéal sur plans et sur le terrain, après des 
discussions fréquentes avec les autorités 
communales et autres instances politiques et 
suite aussi à une recherche active de sponsors, 
les 10 élèves concernés et leur professeur, aidés 
de professionnels souvent bénévoles du lieu, ont 
inauguré en compagnie d’une foule nombreuse 
un magnifique parcours de 1,5 km dont le départ 
se situe à l’extrême ouest de l’actuelle piste 
finlandaise de la Clinique. 6 postes jalonnent 
ainsi un chemin laissant découvrir de superbes 
vues sur notre village. 
A relever encore que, suite à un concours 
organisé au niveau suisse et nommé « Trophée 
Sanitas Challenge » basé sur l’innovation d’un 
projet lié à la promotion de la santé, notre école 
s’est classée 2e de sa catégorie et s’est vue 
remettre un chèque de Frs. 1000.-. 
 

 
La fin d’après-midi et la soirée du 26 juin ont rimé 
avec samba. En effet, à cette date, le traditionnel 
bal de l’ES a envoûté les 120 élèves et leurs 
professeurs sur des rythmes divers choisis par 
un ancien élève DJ. Le thème choisi par les 11H 
était Hawaï, raison pour laquelle une plage a été 
reconstituée dans la cour d’école où pas moins 
de 12 tonnes de sable ont été déversées. A la 
suite d’un repas pris en commun sur la plage, en 
tongs et colliers à fleurs, la danse s’est 
poursuivie à l’aula jusqu’à 23h30. Un 
photographe bénévole a immortalisé ces 
moments magiques et chaque élève a pu repartir 
avec des souvenirs impérissables. 
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Des promotions officielles pour les 11H  ont clos  
cette année riche en événements pour permettre 
à chacun de s’en aller se reposer sous d’autres 
cieux et, pourquoi pas, d’autres plages, vraies 
celles-là ! 
 
Ecole primaire 
Les élèves de l’école primaire et quelques 
secondaires du Noirmont ont participé à la 
décoration du sous voie durant la semaine du 15 
au 19 juin. Ce fut une merveilleuse semaine où 
les élèves ont défilé au sous voie pour peindre 
leur projet sous l’oeil avisé de Mme Josette 
Mercier de Saignelégier. Nous tenons à la 
remercier ainsi que les sponsors de ce projet, 
soit Le Chant du Gros, Colorama, Cédric Donzé 
et les CJ.  

   
 
ESPACE JEUNES 
Cette année, Espace Jeunes des Franches-
Montagnes fête ses 10 ans + 1. Pour célébrer ce 
jubilé, une activité mensuelle a été mise sur pied. 
Celles-ci sont majoritairement destinées aux 
jeunes. Deux d’entre elles visent d’avantage les 
parents ainsi que toutes personnes portant un 
intérêt pour la jeunesse. 
L’année 2015 a démarré de manière festive avec 
le Petit Nouvel-An qui a eu lieu le 9 janvier. Les 
jeunes organisatrices nous ont concocté un 
menu alléchant qui était ponctué de petites 
animations entre chaque plat. En février, l’artiste 
chaux-de-fonnier « Koqa » a donné un cours 
d’initiation au « Human Beatbox ». En mars, les 
sportifs ont mis leurs lattes pour une journée à 
Adelboden. Au mois d’avril, sept jeunes filles sont 
parties découvrir la ville de Fribourg par le biais 
d’un jeu de golf-urbain. En mai, un atelier de 
meuble en carton a été animé par Laetitia 
Goetschmann ; une jeune fille a ainsi pu réaliser 
une table-basse. 
Le grand anniversaire a eu lieu le samedi 6 juin 
et une cantine a été montée à cette occasion sur 
les places de parc sous l’Eglise. La journée a 
débuté par une partie officielle avec les discours 
de la présidente Françoise Marulier, du ministre 
Michel Thenz, du maire Jacques Bassang et du 
délégué interjurassien à la jeunesse Alain 

Berberat. Elle s’est poursuivie par le verre de 
l’amitié et les portes ouvertes des locaux 
d’Espace Jeunes. Un professionnel d’« Addiction 
Jura » était présent afin de répondre aux 
éventuelles questions ou réactions des visiteurs 
suite à des affiches sur le thème des 
comportements à risque. Puis la partie musicale 
a débuté avec le groupe Friskit et leurs rythmes 
raggae, ragga et dub. Elle s’est poursuivie par la 
prestation d’Estelle Arnoux et d’Elise Malherbe 
qui ont interprété des morceaux en duo ou en 
solo, alors que Colin Humair et Virgil Jeanneret 
ont vécu leur première prestation musicale et ont 
pu montrer leurs talents à la guitare et à la basse. 
La fête s’est ensuite finalisée avec les 
traditionnelles grillades et une animation 
musicale mise en place par le jeune Dj Robin 
Escobar. 
 
La suite de l’année va s’enchaîner par une sortie 
au bord du lac le 17 juillet, afin de profiter de 
différentes activités sportives et de détente. Les 
29 et 30 août, nous nous échapperons pour un 
week-end à Europapark. Ce projet fait suite à 
une demande réitérée des jeunes, et une équipe 
est déjà à pied d’œuvre pour mettre en place 
cette sortie. Les 11 et 12 septembre, nous serons 
présents comme chaque année, sur le site du 
festival du Petit-du-Gros. Le 31 octobre, une 
conférence-débat sera animée par une classe de 
théâtre et sera destinée aux parents des 
adolescents. Au mois de novembre, nous 
organiserons un jass. A mois de décembre, nous 
finirons l’année comme elle a commencé de 
façon festive, en organisant un souper de Noël. 
Ces nombreuses activités sont financées de 
différentes manières. D’une part, les jeunes se 
sont mobilisés pour récolter de l’argent, par le 
biais de ventes de pâtisseries dans les villages 
des Franches-Montagnes ainsi que par la vente 
de confettis lors du Carnaval. D’autre part, nous 
nous sommes approchés des entreprises locales 
afin de faire une demande de don.  
D’autres activités courantes sont organisées par 
Espace Jeunes. Vous trouverez les détails sur 
notre site internet www.espacejeunes-fm.ch ou 
sur notre page FB. 
 

A toutes et à tous un bel été 
et de bonnes vacances. 

Le conseil communal  


